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Dispositif  pour  l'interdiction  sélective  d'un  ou  plusieurs  modes  d'actionnement  d'organes  manuels  de  commande 
équipant  un  appareil. 

@  Le  dispositif  selon  l'invention  sert  à  l'interdiction  sélective 
des  modes  d'actionnement  d'un  organe  manuel  de  commande 
(5)  équipant  la  face  (2)  du  boîtier  (1)  d'un  appareil  et  pouvant 
passer  d'une  première  position  (M)  correspondant  à  une 
première  fonction,  à  une  deuxième  position  (A)  correspondant 
à  une  deuxième  fonction,  et,  de  la  position  (M)  à  une  troisième 
position  correspondant  à  une  troisième  fonction.  Il  comprend 
un  capot  (6)  monté  basculant  sur  le  boîtier  (1)  et  pouvant 
s'appliquer  contre  la  face  2.  Ce  capot  permet  l'accès  manuel  à 
l'organe  5,  et  comprend  des  moyens  pour  autoriser  le  passage 
de  cet  organe  (5)  de  la  position  (M)  à  la  troisième  position,  et 
pour  interdire  le  passage  de  l'une  à  l'autre  des  positions  (A)  et 
(M). 

L'invention  s'applique  notamment  aux  relais  de  surcharge  à 
réarmement  dit  "manuel-auto". 
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Description 

DISPOSITIF  POUR  L'INTERDICTION  SELECTIVE  D'UN  OU  PLUSIEURS  MODES  D'ACTIONNEMENT  D'ORGANES 
MANUELS  DE  COMMANDE  EQUIPANT  UN  APPAREIL 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
l'interdiction  sélective  et/ou  partielle  d'un  ou  plu-  5 
sieurs  modes  d'actionnement  d'organes  manuels  de 
commande  équipant  un  appareil. 

Elle  s'applique  avantageusement,  mais  non  exclu- 
sivement,  à  des  appareils  du  type  relais  de  sur- 
charge  à  réarmement  manuel  et  automatique  géné-  10 
ralement  appelés  "relais  thermiques  à  réarmement 
manuel-auto". 

On  rappelle  à  ce  sujet  qu'un  relais  thermique  est 
un  appareil  de  protection  associé  à  un  contacteur.  Il 
a  pour  but  de  surveiller  le  courant  circulant  dans  la  15 
charge  (par  exemple  d'un  moteur),  commandée  par 
le  contacteur  et  de  provoquer  l'ouverture  de  ce 
dernier  en  cas  de  surchage,  c'est-à-dire  pour  un 
courant  pouvant  par  exemple  présenter  une  valeur 
comprise  entre  1  ,05  et  1  ,2  fois  le  coûtant  nominal  de  20 
la  charge  dont  la  valeur  est  indiquée  par  le 
constructeur. 

Ce  relais  comprend  généralement  des  éléments 
bimétalliques  thermiquement  déformables  chauffés 
par  le  courant  qui  traverse  la  charge.  A  partir  d'un  25 
certain  seuil  correspondant  à  une  surcharge,  ces 
éléments  actionnent  un  dispositif  de  déclenchement 
qui  commande  l'ouverture  d'un  contacteur. 

Après  déclenchement,  le  réarmement  provoquant 
la  remise  en  service  de  la  charge  peut  s'effectuer  30 
manuellement  et/ou  automatiquement  selon  qu'il 
s'agit  d'un  relais  à  réarmement  manuel  ou  d'un  relais 
à  réarmement  manuel-auto. 

Habituellement,  ce  dernier  type  de  relais  com- 
porte  sur  l'une  des  faces  du  boîtier,  sur  la  face  35 
frontale  ou  sur  la  face  supérieure  : 
-  un  bouton  de  réglage  qui  permet  d'ajuster  la 
protection  au  courant  nominal  de  la  charge  contrô- 
lée  ; 
-  un  bouton  d'arrêt  du  relais  qui  agit  sur  un  contact  40 
à  ouverture  ;  et 
-  un  bouton  à  double  action,  mobile  en  rotation  et  en 
translation  axiale  qui  présente  deux  positions  angu- 
laires,  permettant  de  sélecter  le  mode  de  réarme- 
ment  manuel  et  le  mode  de  réarmement  automati-  45 
que,  et  deux  positions  axiales,  à  savoir  une  position 
normale  de  repos  et  une  position  poussée  (avec 
rappel  éventuel  sous  l'effet  d'un  ressort)  correspon- 
dant  au  réarmement. 

Il  s'avère  que  dans  ce  type  d'appareils,  si  l'on  ne  50 
prend  pas  suffisamment  de  précautions  et  que  l'on 
effectue,  lors  du  réarmement  manuel  une  action 
provoquant  à  la  fois  une  pousée  et  une  rotation  du 
bouton  à  double  action,  on  peut  changer  malencon- 
treusement  le  choix  initial  du  mode  de  réarmement.  55 

L'invention  a  donc  plus  particulièrement  pour  but 
de  supprimer  ce  type  d'inconvénients. 

A  cet  effet,  elle  propose,  d'une  façon  générale,  un 
dispositif  d'interdiction  sélective  apte  à  équiper  un 
appareil  logé  dans  un  boîtier  dont  l'une  des  faces  60 
comprend  au  moins  un  organe  de  commande 
manuel  à  fonctions  multiples  pouvant  passer  d'une 
première  position  correspondant  à  une  première 

fonction  à  une  deuxième  position  correspondant  à 
une  deuxiè  me  fonction  et,  de  l'une  au  moins  de  ces 
deux  positions,  à  une  troisième  position  correspon- 
dant  à  une  troisième  fonction. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  est  plus  particuliè- 
rement  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  capot 
monté  basculant  sur  ledit  boîtier,  de  manière  à 
pouvoir  s'appliquer  en  position  rabattue  contre 
ladite  face,  ce  capot  étant  conformé  de  manière  à 
permettre  l'accès  manuel  à  l'organe  d'actionnement 
et  comprenant  des  moyens  pour  autoriser  le 
passage  de  cet  organe  d'actionnement  des  deux 
premières  positions  à  la  troisième  position,  tout  en 
interdisant  son  passage  de  l'une  à  l'autre  de  ces 
deux  premières  positions. 

Avantageusement,  lesdits  moyens  équipant  le 
capot  peuvent  consister  en  des  moyens  de  détrom- 
page  coopérant  avec  des  moyens  de  détrompage 
correspondants  prévus  sur  l'organe  de  commande. 

Selon  un  mode  d'exécution  de  l'invention,  l'or- 
gane  d'actionnement  consiste  en  un  bouton  s'éten- 
dant  en  saillie  sur  ladite  face,  ce  bouton  étant  mobile 
en  rotation  entre  deux  positions  angulaires  et  en 
translation  le  long  de  son  axe  de  rotation.  Dans  ce 
cas,  le  capot  présente  une  découpe  de  forme 
appropriée  pour  laisser  le  passage  du  bouton,  tandis 
que  la  forme  du  bouton  est  prévue  de  manière  à 
coopérer  avec  le  bord  de  ladite  découpe  pour  faire 
en  sorte  qu'en  position  rabattue  du  capot,  le  bouton 
ne  puisse  pas  passer  d'une  position  angulaire  à 
l'autre  tout  en  pouvant  être  déplacé  en  translation. 

A  cet  effet,  ladite  découpe  et  ledit  bouton  peuvent 
présenter,  l'un,  au  moins  une  forme  saillante,  et 
l'autre,  une  forme  rentrante  adaptée  pour  recevoir 
ladite  forme  saillante  dans  l'une  et/ou  l'autre  des 
deux  positions  angulaires  du  bouton. 

Bien  entendu,  le  capot  peut  servir  à  interdire 
l'accès,  par  recouvrement,  à  d'autres  organes 
d'actionnement  de  l'appareil.  Il  peut  en  outre 
comprendre  d'autres  évidements  autorisant  un 
accès  sélectif  à  une  partie  seulement  des  organes 
d'actionnement  de  l'appareil. 

Des  modes  de  réalisation  de  l'invention  seront 
décrits  ci-après,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
avec  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  la  face  frontale 
(verticale)  d'un  relais  équipé  d'un  capot  selon 
l'invention,  en  position  rabattue  ; 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  relais 
représenté  figure  1,  capot  partiellement  ouvert  ; 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'un  relais 
dont  la  face  supérieure,  portant  les  organes  de 
manoeuvre  et  de  réglage  est  équipée  d'un 
capot  selon  l'invention. 

Les  figures  1  et  2  représentent  schématiquement 
un  relais  thermique  à  réarmement  "manuel-auto" 
logé  dans  un  boîtier  1  dont  la  face  frontale  verticale  2 
est  munie  d'un  bouton  de  réglage  de  courant  3,  d'un 
bouton  d'arrêt  4  et  d'un  bouton  de  sélection/réar- 
mement  5. 
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Comme  cela  apparaît  sur  la  figure  1,  la  face 
antérieure  du  bouton  de  réglage  de  courant  3 
s'étend  sensiblement  dans  le  plan  de  la  face  2.  Ce 
bouton  3  est  mobile  en  rotation  et  peut  comprendre 
une  fente  permettant  son  actionnement,  par  exem- 
ple  à  l'aide  d'un  tournevis. 

Par  contre,  le  bouton  d'arrêt  4  qui  est  mobile  en 
translation,  à  la  façon  d'un  poussoir,  est  en  saillie  par 
rapport  à  la  face  2. 

Il  en  est  de  même  en  ce  qui  concerne  le  bouton  de 
sélection-réarmement  5  qui  présente,  quant  à  lui, 
deux  types  d'actionnement,  à  savoir  : 
-  un  premier  type  d'actionnement  par  rotation 
permettant  son  passage  d'une  position  angulaire  M 
correspondant  au  mode  réarmement  manuel,  à  une 
position  angulaire  A  correspondant  au  réarmement 
automatique,  et 
-  un  deuxième  type  d'actionnement,  par  translation 
perpendiculairement  à  la  face  2,  à  la  façon  d'un 
poussoir,  qui  permet  d'effectuer  le  réarmement 
manuel  lorsque  le  mode  réarmement  manuel  a  été 
sélecté. 

Par  ailleurs,  la  face  verticale  2  du  boîtier  1  est 
munie  d'un  capot  transparent  relevable  6,  articulé 
sur  le  boîtier  1  grâce  à  des  tourillons  7,  8  et  qui,  en 
position  rabattue,  vient  recouvrir  le  bouton  de 
réglage  de  courant  3  tout  en  permettant  la  vue  de  ce 
réglage  et  l'accès  au  bouton  d'arrêt  4. 

Ce  capot  6  est  en  outre  muni  d'une  ouverture  9 
pour  le  passage  du  bouton  de  sélection/réarmement 
5,  ainsi  que  d'un  dispositif  de  fermeture  10  qui 
coopère  avec  un  dispositif  homologue  1  1  du  boîtier 
afin  de  la  maintenir  en  position  rabattue  et  d'un 
dispositif  de  plombage,  assurant  l'inviolabilité  de  la 
fermeture. 

Dans  cet  exemple,  le  bouton  de  sélection/réarme- 
ment  5,  en  partie  cylindrique,  présente  une  forme  de 
détrompage,  en  l'occurence,  une  portion  angulaire 
saillante  à  90°,  12,  tandis  que  l'ouverture  9  présente 
une  forme  hémicirculaire  prolongée  par  une  partie 
rectangulaire  dont  les  deux  angles  droits  correspon- 
dent  respectivement  aux  deux  positions  angulaires 
A  et  M  du  bouton.  La  largeur  de  la  partie  rectangu- 
laire  est  égale  au  diamètre  de  la  forme  hémicirculaire 
et  est  légèrement  supérieure  au  diamètre  du  bouton, 
de  sorte  qu'il  n'est  pas  possible  à  ce  dernier  de 
passer  de  l'une  à  l'autre  de  ces  deux  positions 
angulaires  A,  M  sans  soulever  le  capot  6. 

De  ce  fait,  la  sélection  du  mode  de  réarmement 
auto  ou  manuel  ne  peut  s'effectuer  que  capot  levé 
ainsi  d'ailleurs  que  l'affichage  du  réglage  du  courant. 

Ce  détrompage  est  tel  que  lorsque  le  bouton  5  est 
sélectionné  sur  M  (mode  manuel),  il  est  possible 
d'effectuer  une  pression  sur  ce  bouton  5  pour 
obtenir  le  réarmement  sans  risquer  de  provoquer  la 
rotation  de  celui-ci. 

Ce  dispositif  permet  donc  à  l'installateur  d'effec- 
tuer  le  réglage  du  courant  et  le  choix  du  mode  de 
réarmement  lors  de  la  mise  en  route. 

Une  fois  ces  choix  effectués,  la  fermeture  du 
capot,  avec  plombage  éventuel,  évite  toute  fausse 
manoeuvre  lors  du  réarmement  et  l'intervention 
abusive  d'une  personne  non  autorisée. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  3,  le 
bouton  de  réglage  du  courant  3',  le  bouton  d'arrêt  4' 

et  le  bouton  de  réarmement  5'  sont  portés  par  la 
face  supérieure  13  du  boîtier  1. 

Le  bouton  de  réarmement  5'  est  identique  avec 
celui  représenté  sur  les  figures  1  et  2.  Par  contre,  il 

5  ne  passe  pas  au  travers  du  capot  6'  mais  coopère 
pour  le  détrompage  avec  une  découpe  14  formant 
une  région  angulaire  rentrante  à  angle  droit. 

Dans  cet  exemple,  le  capot  6'  présente  une 
ouverture  15  au  travers  de  laquelle  passe  le  bouton 

10  d'arrêt  4'. 
Malgré  ces  légères  différences,  le  mode  d'utilisa- 

tion  de  ce  dispositif  demeure  le  même  que  celui 
précédemment  décrit. 

15 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  l'interdiction  sélective  et/ou 
20  partielle  d'un  ou  plusieurs  modes  d'actionne- 

ment  d'au  moins  un  organe  manuel  de  com- 
mande  (5)  équipant  l'une  des  faces  (2)  du 
boîtier  (1)  d'un  appareil,  ledit  organe  (5)  étant  à 
fonctions  multiples  et  pouvant  passer  d'une 

25  première  position  (M)  correspondant  à  une 
première  fonction,  à  une  deuxième  position  (A) 
correspondant  à  une  deuxième  fonction  et,  de 
l'une  au  moins  de  ces  deux  positions  (A,  M),  à 
une  troisième  position  correspondant  à  une 

30  troisième  fonction,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  capot  (6)  monté  basculant  sur 
ledit  boîtier  (1)  de  manière  à  pouvoir  s'appliquer 
en  position  rabattue  contre  ladite  face  (2),  ce 
capot  (6)  étant  conformé  de  manière  à  permet- 

35  tre  l'accès  manuel  à  l'organe  de  commande  (5) 
et  comprenant  des  moyens  pour  autoriser  le 
passage  de  cet  organe  de  commande  (5)  des 
deux  premières  positions  (A,  M)  à  la  troisième 
position,  tout  en  interdisant  son  passage  de 

40  l'une  à  l'autre  de  ces  deux  premières  positions 
(A,  M). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  moyens  équipant  le  capot 
(6)  consistent  en  des  moyens  de  détrompage 

45  coopérant  avec  des  moyens  de  détrompage 
correspondants  prévus  sur  l'organe  de  com- 
mande  (5). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
et  2,  dans  lequel  le  susdit  organe  de  commande 

50  consiste  en  un  bouton  (5)  s'étendant  en  saillie 
sur  ladite  face  (2),  ce  bouton  (5)  étant  mobile  en 
rotation  entre  deux  positions  angulaires  (A,  M) 
et  en  translation  le  long  de  son  axe  de  rotation, 
caractérisé  en  ce  que  le  susdit  capot  (6) 

55  présente  une  découpe  (9)  de  forme  appropriée 
pour  laisser  le  passage  du  bouton  (5),  tandis 
que  la  forme  du  bouton  (5)  est  prévue  de 
manière  à  coopérer  avec  le  bord  de  ladite 
découpe  (9)  pour  faire  en  sorte  qu'en  position 

60  rabattue  du  capot  (6),  le  bouton  (5)  ne  puisse 
pas  passer  d'une  position  angulaire  (A,  M)  à 
l'autre  tout  en  pouvant  être  déplacer  en  transla- 
tion. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caracté- 
65  risé  en  ce  que  ladite  découpe  (9)  et  ledit  bouton 
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(5)  comprennent,  l'un,  au  moins  une  forme 
saillante,  et  l'autre,  au  moins  une  forme  ren- 
trante  adaptée  pour  recevoir  ladite  forme 
saillante  dans  l'une  et/ou  l'autre  des  deux 
positions  angulaires  (A,  M)  du  bouton  (5).  5 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  dans  lequel  le  susdit  appareil 
comprend  en  plus  du  susdit  organe  de  com- 
mande  (5),  d'autres  organes  d'actionnement 
(4'),  10 
caractérisé  en  ce  que  le  capot  (6)  comprend  en 
outre  au  moins  un  autre  évidement  (15)  pour 
autoriser  un  accès  sélectif  auxdits  organes 
d'actionnement  (4'). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  15 
précédentes, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
de  verrouillage  (10,  11)  du  capot  sur  le  boîtier 
de  l'appareil,  et  ce,  en  position  rabattue  dudit 
capot  (6).  20 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  verrouillage 
comprennent  un  dispositif  de  plombage. 

25 
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